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Ce troisième  numéro de notre journal est consacré principalement à la collecte jeunes, et 
vous propose en outre un reportage sur les camions frigorifiques, et les contraintes 
règlementaires de leur utilisation. Nous vous souhaitons une bonne lecture.
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La collecte jeunes 2024

                    

                       L’affiche de la collecte

La collecte jeunes s’est déroulée le 23 mars 
dans 18 grandes surfaces de l'agglo de Pau et 
d'Orthez.

Pour l’occasion, 450 jeunes bénévoles avaient 
été recrutés par le biais des associations 
partenaires ou des établissements scolaires et 
universitaires, ou à la suite du forum des 
Associations, encadrés par des bénévoles de la 
BABS.

Cette collecte, complémentaire de la collecte 
nationale de Novembre, a permis de récupérer 
21,5 tonnes de denrées alimentaires, et 
contribue ainsi pour une part importante à la 
réalisation de notre mission.

Merci à tous ceux qui nous ont apporté leur 
concours pour cette opération.

Retrouvez la vidéo de la collecte 
en cliquant ici ou en flashant le 
QR code.

Une autre rencontre intergénérationnelle

Samedi 1 mars, la BABS a reçu les jeunes que nous avions 
accueillis récemment dans le cadre du DSU 
(Développement Social et Urbain) de l'agglo de Pau, qui à 
cette occasion leur a remis une bourse.

                                                                                Les jeunes volontaires

Du nouveau au secrétariat de la Banque Alimentaire

Notre secrétaire Laetitia va être équipée début avril d'un terminal de paiement par carte 
bancaire, afin de rendre plus facile la perception de petites sommes, cotisations, etc.

https://photos.app.goo.gl/FefcHQGPtx9oB2sq7


Banque  Alimentaire du Béarn et de la Soule - Communication

Un nouveau camion pour la BABS

Le saviez-vous ?

Afin de garantir le maintien de la chaîne du froid, les camions frigorifiques neufs se 
voient délivrer une attestation de conformité, dans un premier temps pour 6 ans, 
et qui doit être renouvelée par la suite deux fois pour 3 ans,

Un marquage sur le véhicule indique la catégorie du véhicule, dans ce cas FRCX :

  Froid  Renforcé Classe C : de -20° à +12°C

  X : non autonome, groupe de froid alimenté par le moteur
  ou la batterie du véhicule.
  Ainsi que la date de validité de l’attestation de conformité,
  ici octobre 2029.

Après 12 ans, l'agrément est obsolète, et le véhicule doit être réformé ou bien, 
après réfection ou remplacement de la caisse, passer au tunnel d'essai pour définir 
un nouveau coefficient d'isothermie. Si le test est positif, une nouvelle attestation 
de conformité est délivrée pour 6 ans.

Il se substitue au plus ancien des cinq véhicules de la Banque Alimentaire Béarn et 
Soule (dont un camion électrique), véhicule qui arrivait en fin de vie (voir ci-après), ce 
qui permet de rajeunir notre flotte de camions frigorifiques.

Ce véhicule neuf a été intégralement financé par la Région Nouvelle-Aquitaine, le 
MESA, la Caisse d’Épargne, Carrefour, et le Crédit Mutuel, que nous remercions 
infiniment.

Un  nouveau camion frigorifique de type Renault Master a rejoint la flotte de la Banque 
Alimentaire le 15 février 2024.
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